
REALISATION DES OBJECTIFS DU MILLENAIRE POUR LE 
DEVELOPPEMENT : initiatives de locales de lutte contre la pauvreté  
 
 

« Programme d’Appui au développement du Microcrédit » 
 

1. Données de base : 

1.1 Montant (US$ et FCFA) US$ 113, 000 (Phase I) (FCFA 55.180.160) 
1.2 Type de convention Aide projet 
1.3 US$ 113 000 
 

Financement propre 
Financement Gouvernement - 

1.4 Cofinancement (le cas échéant) - 
1.5 Nom du cofinancier - 
1.6 Maître d’ouvrage - 
1.7 Agence d’exécution Gouvernement 
1.8 Secteur d’intervention Microfinance 
1.9 Date d’approbation du projet 1er Janvier 2007 
1.10 Date de signature de la convention 20 Février 2007 
1.11 Date de démarrage du projet Mars 2007 
1.12 Date de fin du projet 31 Décembre 2008 

 
 

2. Objectifs  
 
 Objectif Principal   

Réduire la pauvreté et améliorer les conditions de vie des couches les plus vulnérables, 
notamment la population féminine en milieu rural 
 
 Objectifs Spécifiques  
 

√ Renforcer les capacités de la Cellule et des agents techniques du projet dans le 
domaine de la microfinance ; 

√ Renforcer les capacités des associations féminines et des femmes impliquées dans le 
projet en matière de création et de gestion de microprojets générateurs de revenus ; 

√ Préparer les conditions préalables à la mise en place future d’un établissement de 
microfinance 

√ Appuyer l’élaboration et le financement des microprojets sélectionnés par la Cellule et  
l’Opérateur financier (BGD) 

 
 

3. Description du Projet :  
 
Le projet vise le développement de la microfinance, notamment de l’accès des populations 
les plus défavorisées, en premier les femmes rurales, aux services financiers appropriés en 
vue d’améliorer leurs conditions de vie par l’exercice d’activités génératrices de revenus 
Il vise aussi à fournir une assistance technique et financière aux institutions de crédit à la 
base pour les inciter à élargir leurs services aux micro-entrepreneurs. 

Le projet a démarré par une phase pilote dans la Province de la Nyanga (Tchibanga). 
Actuellement, à la demande du Gouvernement, des démarches sont en cours pour étendre  
dans les autres Provinces du pays, à commencer par la Province du Haut Ogooué où une 
mission exploratoire a eu lieu en juin 2007. 
 

4. Résultats attendus 
 

√ Conditions de vie des populations locales améliorées. 
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√ Capacités  de gestion des micro-entrepreneurs renforcées. 
√ Un environnement favorable promu pour le développement de la microfinance dans 

les zones d’intervention. 
√ Au moins un établissement de microfinance a été mis en place et ses capacités 

techniques développées. 
 
 

5. Etat des réalisations du projet  
 
A ce jour, d’importantes réalisations ont eu lieu, parmi lesquelles : 

√ La mise en place complète de la Cellule du projet 
√ Le renforcement des capacités de la Cellule du projet et des agents de a BGD dans 

l’analyse et le suivi des microprojets des promoteurs. 
√ Le renforcement des capacités de associations féminines dans l’élaboration et la 

gestion de microprojets générateurs de revenus.  
√ L’équipement de l’Unité microfinance de la BGD 
√ Le lancement des opérations de microcrédit en juillet 2006, avec un taux de 

remboursement de plus de 95%. 
√ L’octroi de la deuxième vague de microcrédits en mars 2007 
 

 
6. Point Focal  

Mme Caroline Ondo Ndong, Coordonnatrice du projet, Direction de la Promotion Citoyenne, 
Ministère de la Famille. 
 
Situation actuelle du projet : 
 
La phase pilote est terminée. Le nombre de bénéficiaires s’est accru. Le PNUD va arrêter de 
financer le fonctionnement de la cellule et mène un plaidoyer auprès de la Banque 
Gabonaise de Développement pour une appropriation. 


